
ORGANISME

Organisme gestionnaire : 

Etablissement / Service : 

Adresse :

T�l. : Fax : 

e-mail :

Responsable du suivi de lÕinscription :

CREAI
Pays de la Loire Formations inter-�tablissements et services

2010-2011FORMATIONSFORMATIONS
BULLETIN DÕINSCRIPTION
Remplir une fiche par stage (au besoin, photopier ce bulletin) et joindre votre r�glement ou lÕengagement 
administratif. Retourner lÕensemble au CREAI Pays de la Loire

Le Sillon de Bretagne - 8 avenue des Th�baudi�res - CP 30406 - 44804 SAINT-HERBLAIN CEDEX
T�l. : 02 28 01 19 19 / Fax : 02 51 78 67 79 - info@creai-nantes.asso.fr / www.creai-nantes.asso.fr

PARTICIPANT(S)

NOM Pr�nom Fonction

1¡)

2¡)

3¡)

4¡)

INSCRIPTION AU STAGE un bulletin dÕinscription par stage

N¡ du stage : Intitul� :

Date(s) : 

Co�t : X nombre de personne(s) Co�t total : Û

ADRESSE DE FACTURATION si diff�rente de lÕadresse de lÕ�tablissement ou du service

Fait � le

Signature du directeur,
Cachet de lÕ�tablissement
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MODALITES DÕINSCRIPTION

INSCRIPTIONS

Retourner le bulletin dÕinscription au CREAI Pays de
la Loire au plus tard un mois avant le d�but du
stage. Les inscriptions sont trait�es dans lÕordre
dÕarriv�e et dans la limite des places disponibles,
uniquement pour les inscriptions dont le r�glement
ou lÕengagement administratif est joint.

ANNULATION

Si le nombre dÕinscriptions est insuffisant, le CREAI
Pays de la Loire se r�serve le droit de reporter ou
dÕannuler un stage quinze jours avant la date pr�-
vue de d�roulement. Le CREAI en informe le sta-
giaire et lÕemployeur. (Aucune indemnit� ne sera
vers�e au participant en raison dÕune annulation du
fait du CREAI).

Dans la quinzaine pr�c�dant le d�but du stage,
lÕannulation doit �tre confirm�e � lÕadresse du
CREAI par �crit (courrier, e-mail ou t�l�copie). 
Le CREAI retiendra sur le co�t total de lÕaction de
formation, la fraction correspondant aux d�penses
quÕelle a effectivement expos�es ou engag�es en
vue de la r�alisation de ladite action de formation
(soit 50% du co�t de lÕaction de formation).

REGLEMENT

Le bulletin dÕinscription doit �tre accompagn� du
r�glement des frais de participation :

- par ch�que � lÕordre du CREAI Pays de la Loire
(merci de bien vouloir nous adresser un ch�que
par stage).

- pour les administrations, dÕune lettre valant com-
mande.

- pour les actions de formation professionnelle, en
cas de facturation � un organisme collecteur, le
bulletin doit �tre accompagn� de lÕattestation de

prise en charge du montant du prix de lÕaction de
formation et le montant de ladite prise en
charge.

OBLIGATIONS RESPECTIVES
DES PARTIES

D�s r�ception de votre bulletin dÕinscription, une
confirmation dÕinscription vous sera adress�e.

2 � 3 semaines avant le d�but de la formation, lÕins-
titution re�oit une convocation, un programme et
une convention de formation en 2 exemplaires. Elle
retourne au CREAI un exemplaire de la convention
sign� et rev�tu du cachet de lÕassociation ou de
lÕ�tablissement.

A lÕissue du stage, des attestations de pr�sence et
de formation ainsi quÕune facture sont d�livr�es
aux stagiaires et � lÕemployeur.

FONCTIONNEMENT PEDAGOGIQUE

Les stages ont lieu au CREAI Pays de la Loire, de 9h
� 17h.

Les formations se d�roulent selon un principe dÕal-
ternance entre expos�s th�oriques, exemples pra-
tiques et �changes dÕexp�riences, au plus proche
des attentes des participants.

Il sÕagit dÕactions de formation visant un perfection-
nement technique int�grant de nouveaux savoirs
et de nouvelles comp�tences pour les profession-
nels du secteur social et m�dico-social, ainsi que
lÕadaptation des pratiques professionnelles.

Le CREAI Pays de la Loire se tient � votre disposi-
tion pour vous aider dans le choix dÕun stage et
pour envisager avec vous un parcours de formation
adapt� � votre projet professionnel.


